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Procédures

DU FSE à la MDL
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DEMARCHES PREALABLES

1) A effectuer avec le chef d’établissement ou en rendre compte au chef 

d’établissement

� Contacter la préfecture (le responsable des associations) pour 

� Obtenir les formulaires administratifs à compléter,

� La composition du dossier à transmettre à la préfecture (Le document cerfa relatif 
à la création de la MDL, le modèle pv de dissolution du FSE s’il y en a un, les 
statuts,  etc.)

� Choisir un modèle de statuts de la MDL : lien

� http://communicationfoeven.free.fr/html/ecole/ecstatmd.html
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Susciter le volontariat

2) Communiquer dans l’EPLE

� Faire une campagne d’information et de sensibilisation (15 jours suffit)

� Passage dans les classes,

� Affichage,
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ETAPES

3) Assemblée générale du FSE 

� Vote 
� La dissolution du FSE
� Le don de la trésorerie du FSE à la MDL,

� Lit
� Les statuts type de la MDL,

� Vote
� L’approbation des statuts de la MDL,

� Vote
� Le montant de la cotisation pour l’adhésion des membres à la MDL,

� Appelle à candidature 
� Pour la composition du Conseil d’Administration de la MDL ,

� Elit 
� Les membres du Conseil d’Administration de la MDL,

4) Un procès verbal est rédigé et signé par le CPE, ou tout autre personne présente à 
l’Assemblée générale. 



11/05/2011 Nadette FAUVIN IA IPR EVS 5

ETAPES

5) Dans la foulée, après, restent les membres du CA de la MDL

� Réunion des membres du  CA de la MDL ,

� Election du bureau de la MDL à bulletins secrets sur la base de profession de foi :  
(Président, trésorier,…)
Attention : le travail inter-ministériel visant à abaisser l ’âge de 18 à 16 ans pour occuper 
des postes de président, secrétaire, trésorier n ’est pas encore finalisé. 

� Prise en charge des formalités administratives :

- Compléter le document cerfa relatif à

la création d’une association, déclaration préalable

6) Constituer le dossier demandé par la préfecture

� Le procès verbal de l’assemblée générale

� Le document cerfa

� Les statuts

� Etc.

7) Transmettre ce dossier au chef d’établissement qui en gardera copie et 

transmettra l’original à la Préfecture


